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Et l’agriculture à Saint-Barthélemy-Grozon ?

Beaucoup a été dit, écrit, exprimé au niveau de la France, ces dernières semaines ! La parole
a été largement portée par les syndicats et les divers professionnels que nous avons vus manifester 
sur nos écrans de télévision. Mais qu’en pensent nos propres agriculteurs, du moins le petit 
nombre qui œuvre encore sur le territoire communal ?

Rappelons simplement en quelques chiffres combien ce secteur a subi de mutations depuis 
deux siècles : 150 actifs dans le secteur agricole au début du 19ème siècle, 55 au début du 
20ème. Aujourd’hui, on dénombre une vingtaine d’exploitations dans le secteur primaire, 
toutes productions confondues, apiculture, herbes médicinales, maraîchage, volaille, ovins, 
bovins, caprins et sylviculture, la majorité n’employant qu’une personne. On ne dénombre 
que 5 ou 6 exploitations qui ont troupeau et prés ou grands espaces pour pouvoir nourrir le cheptel. 

C’est dire que la transformation du milieu agricole, commencé dès le début de la mécanisation, a été intense, chaque 
génération ayant vu les petites exploitations disparaître au profit de celles qui ont pu investir, en terres comme en équipements.
Les successions sont difficiles, peu de jeunes reprennent la vie et l’activité - souvent peu rentable et chronophage - 
de leurs parents. Les coûts d’achat et d’installation sont très élevés pour qu’un jeune de l’extérieur puisse reprendre une belle 
exploitation. 

Ceux qui restent ont la volonté de faire fonctionner une réelle activité économique, tout en gagnant correctement leur 
vie. Participer à « nourrir la France », tout en étant garant de l’entretien de la nature et du paysage, sans parler des coups 
de mains pour entretenir les chemins, ou déneiger, ou sortir une voiture embourbée, le cantonnier municipal ne pouvant, 
à lui tout seul, déblayer les petites voiries quand l’urgence est là !
 
Le soutien général de la population au mouvement de ces derniers mois a montré l’attachement des Français à cette profession. 
Pourtant, les agriculteurs sont souvent stigmatisés comme étant des pollueurs parce qu’ils utilisent des produits 
phytosanitaires ; on leur reproche la suppression des haies, qui sont nécessaires à la biodiversité et, souvent, au maintien 
de la terre. Ceci devient pesant et déprécie le métier, l’image ou la considération de la profession par la société. Ceci est 
une question d’ambiance générale.

Autrement, bien, des sujets évoqués de façon nationale sont vécus localement et quotidiennement à Saint -Barthélemy-Grozon : 

- S’installer en agriculture est un véritable parcours du combattant : trop de formations inutiles, lenteur de l’administration, 
dossiers de plus en plus lourds et compliqués à remplir, avec des pièces justificatives futiles et insensées. Complexité au 
niveau des demandes de DJA (Dotation Jeune Agriculteur). Beaucoup finissent par renoncer tellement la procédure est 
longue, lourde et les contrôles trop fréquents (« on a l’impression de toujours devoir rendre des comptes à tout le monde 
c’est usant ! »). Ceci participe au faible nombre d’installations comparé au nombre de départs en retraite. Un jeune est 
en train de s’installer sur la commune : ceci est le fruit de son expérience vécue !



Ce fut une belle réunion à Matras pour les Vœux 
du Maire et du Conseil Municipal, le 13 janvier 2024.

Nous étions heureux de votre nombreuse présence, 
lors de cette opportunité de vous présenter les actions 
principales de l’année terminée et les projets envisagés 
pour 2024. 

Année importante, puisque l’on commence à voir le 
résultat des premières années d’étude et de préparation 
de la feuille de route du mandat. 

- La gestion administrative, tout au long de l’activité, est jugée trop lourde et redondante (beaucoup trop de paperasse 
à remplir, du temps de perdu, de l’énergie, ...) et cela pèse grandement au quotidien

- Les normes environnementales imposent des contraintes supplémentaires pour pouvoir bénéficier des aides européennes 
de la PAC, et ces aides sont nécessaires à la survie des exploitations qui sont soumises à des contrôles intempestifs 
et absurdes visant à s’assurer que les normes en vigueur et les réglementations soient bien respectées. Un cas pratique 
pour donner un exemple ? Un contrôleur ne trouvant rien à redire a cependant constaté la présence d’une ronce dans 
l’auge des vaches… et nous avons été accusés de « maltraitance animale » ... Que répondre à cela ?! Clairement ce contrôleur 
n’avait jamais fait de foin « …Évidemment que lorsque l’on fauche, sur certaines parcelles il y a des ronces et elles sont 
ramassées avec l’herbe, cela arrive mais elles sont retirées ou triées par les animaux lorsqu’ils mangent ... » 
Autre constat sur les normes en ce qui concerne les produits phytosanitaires : interdictions, de certains, remplacement 
par d’autres, malheureusement souvent peu efficaces… et toujours onéreux… C’est ainsi qu’on peut prévoir la fin des 
cerisiers d’ici peu… 

- Un meilleur accès à l’eau est bien souvent nécessaire, et les agriculteurs subissent trop de contraintes et de règles.

Pour toutes ces raisons, et sans parler des prix auxquels sont vendues leurs productions, hors circuits courts, nos agriculteurs 
ont soutenu l’action nationale : « il est nécessaire de faire savoir quelle est notre vie, quelles sont nos difficultés, mais 
aussi notre volonté de continuer à rendre la France la plus autonome possible en matière alimentaire. Nous y participons, 
à notre échelle. » 

Valentin GUBIEN, Quatrième adjoint

En guise de carte de vœux :

Les travaux d’installation de la fibre ont démarré :
le très haut débit sera bien là en 2025

Les entreprises du groupement Axione / Bouygues Energie et Services viennent de lancer les travaux d’installation de la fibre sur 
notre commune. Vous aviez surement constaté, ces dernières semaines, l’apparition, sur le côté Sud - Est du stade, de nombreux 
poteaux bois et composite, qui vont servir aux entreprises intervenantes pour supporter le réseau, en remplacement de poteaux 
Orange ou Enedis existants ou dans les secteurs où le réseau aérien est à créer. La semaine dernière, c’est l’armoire communale, 
de laquelle partiront les fibres optiques qui vous relieront à internet, qui a été mise en place non loin du monument aux morts.

Dans les semaines qui viennent, vous allez donc être amenés à rencontrer ou à voir, le long des routes et des chemins, mais également 
dans les champs voire les bois de la commune, des équipes des entreprises et de leurs sous-traitants en train d’installer les câbles 
sur les poteaux des réseaux téléphone ou électricité moyenne tension. Ce sera la seconde phase des travaux, qui consistera 
à connecter par fibres optiques l’armoire «communale» et les boîtiers décentralisés, un boîtier décentralisé desservant en principe 
jusqu’à 5 habitations. Cette seconde phase prendra en gros jusqu’à l’automne 2024.

Commencera alors la dernière phase de la mise en place de la fibre sur la commune : vous serez contacté par votre fournisseur 
d’accès internet (ou celui que vous aurez préféré retenir), qui vous proposera une connexion très haut débit à internet et dont les 
techniciens viendront ensuite effectuer les travaux de raccordement de votre domicile à partir du boîtier décentralisé vous desservant. 
Nous vous recommandons d’ores et déjà d’être présents pendant cette ultime phase de la mise en place, afin de vous assurer 
que les techniciens installent les connexions finales à l’endroit qui vous convient.

www.saintbarthelemygrozon.fr vous tiendra régulièrement informés de l’avancement général des travaux.



- une réserve de 2m de large le long de la route pour permettre et un verdissement le long du grillage qui entourera cette entreprise 
et une possibilité de stationnement, en cas de manifestation importante dans l’ancienne école de Grozon.

L’entreprise Beuffre, dont le siège social est jusqu’à ce jour, sur Châteauneuf de Vernoux va devenir « Barthézonaise », avec la nouvelle 
construction qui sort de terre depuis cet hiver. 

L’ancienne localisation était trop petite, les locaux étaient mal agencés, et le tout relativement éloigné du domicile de Régis Beuffre. 
L’opportunité d’acquérir une parcelle de 1650 m2, d’aménager et de construire un bâtiment de 180 m2, répondant parfaitement 
aux besoins de l’entreprise s’est présentée, à l’entrée de Grozon : un espace considéré par les règles nationales d’urbanisme comme 
inséré au village, critère nécessaire pour obtenir un permis de construire. D’ici deux à trois mois, le chantier devrait être terminé.

      
      Le terrain a dû être aplani,
      et chacun a pu admirer
      la masse de terre végétale
      en attente de trouver preneur...
      si vous êtes intéressé,
      n’hésitez pas à prendre contact
      avec R. Beuffre.
      (06 88 97 30 71)

Un nouveau siège social au centre de Grozon :

Parallèlement à cette construction,
la commune va acquérir le reste de la parcelle avec un triple objectif :

Deux nouvelles activités vont modifier le village d’ici cet été : la construction du siège social de l’entreprise Beuffre et la réouverture 
de ce qui fut autrefois une boulangerie vont redonner au village une vitalité nouvelle.

Tout ceci, alors que commencent les travaux de réfection du réseau d’eau, qui seront suivis de la réalisation de ralentisseurs…
Ce planning concentré sur cette année 2024 est dû à diverses coïncidences : des projets privés qui se sont décidés à ce moment-là, 
la définition des projets, le temps obligatoire à l’obtention des subventions, à la mise en œuvre des appels d’offres… voilà 4 années 
qui ont été nécessaires à rendre tangibles projets, souhaits et financements…

Ces changements mériteront une fête… à imaginer, à organiser… 

Le printemps de Grozon :

- la création d’une voirie permet-
tant de sortir de « la route de 
matras » en passant en dessous 
de l’ancienne école, et en suppri-
mant le passage direct pour les 
voitures, en direction du point 
d’apport volontaire des déchets. 
Un droit de passage piétons sera 
conservé sur l’ancien itinéraire, 
pour faciliter l’apport des déchets 
pour les habitants du centre de 
Grozon qui font ce chemin à pied. 

- le reste de la parcelle pourrait
recevoir la construction de quelques 
logements.



Courant mai, Nathalie MERLE réouvrira ce qui se nomme encore « l’ancienne boulangerie » et qui deviendra un espace aux multiples 
activités : bar avec restauration rapide, point-relais, épicerie avec l’offre des producteurs locaux sur un niveau et, au niveau du jardin, 
salon de coiffure et vente d’habits et divers objets. 

Parallèlement, Nathalie MERLE, qui a la fibre « animation », organisera une activité 
« guinguette », soirées musicales, deux fois par mois, pendant la belle saison. 

Les travaux de réaménagement, que la Mairie a en charge, sont en phase finale ; 
les portes et fenêtres viennent d’être changées, l’isolation du local est ainsi réalisée. 

L’extérieur doit encore évoluer : démolition du garage / toilettes publiques, ce 
qui donnera de la visibilité à la maison, rehaussement du sol avec deux objectifs : 
permettre l’entrée à des personnes handicapées sans avoir besoin de réaliser une 
pente conséquente, et continuité du sol avec le ralentisseur qui sera implanté au 
droit du Temple.

Nous espérons ainsi qu’un nouveau pôle attractif permettra aux grozonnais de se 
retrouver, tout en bénéficiant de nouveaux services et que l’objectif des producteurs 
locaux de participer à un système de « circuit court » trouvera là une solution 
de mise en œuvre.

En tant que Mairie, nous sommes heureux qu’un porteur de projet ait pu trouver 
là l’opportunité d’une activité multiple, répondant à de nombreuses aspirations de 
la population. 

Reste l’idée d’un temps de rencontre organisé, autour de l’image de « la petite 
halle », qui a bien fonctionné en décembre, grâce aux bénévoles. Arriverons-nous 
à développer la notion de « précommandes », avec distribution à un moment 
donné, pour que les habitants participent aussi à un temps convivial, favorisé par 
la présence d’un bar ? 

A Nathalie MERLE, qui va quitter Gilhoc pour s’installer à Grozon, tous nos vœux 
de succès et de bonne intégration.

« LA GUINGUETTE MA’M », nouvelle activitée à Grozon :

Enfin, le réservoir de la Dame a été réparé… le doublage intérieur (type lyner) a été compliqué à installer, et à rendre totalement 
imperméable… mais aujourd’hui, tout fonctionne, sans fuite… C’était un projet en cours depuis plus de deux ans, mais ça y est… 
Voilà une source de perte d’eau qui a disparu. 

Le soutènement de la route en amont du Pont de la Combe a été réparé. Le chantier était nécessaire, car la route et le pont risquaient 
à terme d’être soumis à des désordres conséquents.  

Enfin, le réseau d’eau du centre de Grozon va être totalement remplacé par des conduites saines (Suppression du fibrociment, 
aux tendances fuyardes et contenant de l’amiante). Le chantier est annoncé pour commencer début mars.

Les travaux :



L’Institut Médico Éducatif (IME) installé au château de Sou-
beyran a changé de directeur : après le départ de Madame 
Fatima BENAISSA, Monsieur Saïd MEBARKI a pris les rênes 
de l’Institution. Nous sommes allés le rencontrer afin de 
vous le présenter. Donnons-lui la parole.

« Voilà 30 ans que je travaille dans le médico-social. J’ai 
commencé en tant qu’éducateur spécialisé, dans un éta-
blissement de garçons, à la Côte-Saint-André (Isère), avant 
d’être nommé en 2007 chef de service pour l’Aide Sociale à 
l’Enfance du département de l’Isère, puis pour le départe-
ment de la Drôme, jusqu’en 2020.

Ensuite, pendant 3 ans, j’ai été chargé de mission en ingé-
nierie sociale, sur les thèmes de l’animation et du parte-
nariat en matière de médico-social, afin de mutualiser les 
moyens des diverses institutions qui œuvrent sur ce champ 
d’action, d’être plus efficace et de suivre le mieux possible 
les personnes dont nous nous occupons. 

J’ai pu continuer à me former tout au long de ma vie professionnelle et suis titulaire du Diplôme d’Etat en Ingénierie Sociale (DEIS) et 
du Certificat d’Aptitude aux Fonctions de Directeur d’Etablissement ou de Service d’Intervention Sociale (CAFDES). Je suis désormais 
détaché de la fonction publique auprès de la Fédération des Oeuvres Laïques (F.O.L.), propriétaire de Soubeyran, association avec 
mission de Service Public.

J’ai la fibre sociale, cela est probablement dû à mon enfance. Travailler auprès de ces jeunes a toujours été mon souhait. C’est un 
public très attachant, qui souffre d’handicaps de toute sorte, est très « nature » et vous donne une véritable leçon de vie. Je crois en 
ces jeunes et je crois en notre mission, qui est de leur apporter un peu d’espoir et le plus d’autonomie possible, de leur apprendre 
à vivre avec leurs difficultés, en les intégrant le mieux possible dans la Société.

C’est pourquoi les liens avec la commune, avec la mairie, avec les associations locales  me semblent importants à développer. Nous 
avons commencé avec une mission pour l’entretien d’espaces verts et des chemins, puis entamé la mise en place d’un projet d’ani-
mation commun entre la FOL et Amusaté é Boujaté, pour la Fête de la Nature du 25 mai 2024. Cela va dans le bon sens. 

Il faut ajouter que le lieu ici est très agréable et bien adapté aux besoins. Les jeunes ont de l’espace, vivent dans la nature, sans 
barrières. C’est un espace thérapeutique apaisant. »

L’IME a 50 ans : cette belle institution est aujourd’hui le plus gros employeur de la commune.
Le château de Soubeyran a été acheté par la Fédération des Œuvres Laïques (F.O.L.) en 1947, pour en faire un lieu de colonies de 
vacances, puis rapidement, y créer une Maison de l’Enfance Laïque, avec école intégrée, outil au bénéfice de jeunes atteints de 
déficiences intellectuelles. 
Il a été transformé en IME (Institut Médico-Educatif) en 1974 pour accueillir des enfants en léger handicap. C’est le seul établisse-
ment de ce type en Centre et Nord Ardèche à proposer des places d’accueil en internat.

L’IME se compose de trois Services :

1. 2 lieux d’accueil, à Soubeyran (une cinquantaine de jeunes entre 6 et 20 ans, dont 36 
rentrent chez eux tous les soirs) et à Guilherand-Granges (antenne intégrative en milieu ur-
bain, créée en 1994, qui accueille une dizaine de jeunes).
2. Le Service Éducatif et de Suivi d’Aide à Domicile (SESSAD), localisé depuis 2009 sur La-
mastre, puis également au Cheylard depuis 2018. Ces services suivent une trentaine d’en-
fants.
3. L’Équipe Mobile d’Aide à la Scolarité (EMAS) assiste le personnel enseignant des écoles, 
collèges et lycées, à gérer les difficultés qu’ils éprouvent face à des jeunes qui présentent des 
troubles de comportement, comme l’autisme léger.

Ces 3 Services nécessitent la présence de nombreux professionnels (45) aux multiples spé-
cialités, que ce soit en enseignements divers ou en para médical. S’y  ajoute le personnel 
technique d’accueil et d’intendance, technique et administrative. Au total, ce sont plus de 50 
personnes qui sont employées par l’IME.

L’IME et son nouveau Directeur, Saïd MEBARKI :



Le jardin potager de l’école remis en fonctionnement :

Le dimanche 26 mai, .
Une grande fête sur le thème « Nature et Environnement » 
se prépare à l’IME

La FOL (Fédération des Œuvres Laïques) prépare une fête 
à laquelle les Barthézonais seront invités. La date et le thème 
recoupant ce qu’Amusaté é Boujaté envisageait d’organiser 
(une 3ème édition de la Fête de la Nature), l’association s’est 
rapprochée de la FOL et de l’IME pour donner plus d’ampleur 
et d’intérêt à cette manifestation. 

Le programme est en cours de montage, mais il devrait
inclure une conteuse, une illustratrice, un manège avec
des acrobates, une sieste sonore avec lecture par une personne 
de l’association « lire et faire lire », divers stands et un 
concert.

Une occasion aussi pour se promener dans ce beau parc, 
autour des impressionnants séquoias, et d’apprécier 
les derniers aménagements réalisés, auxquels ont participé 
les jeunes de l’IME.

Le dimanche 26 mai, une grande fête sur le thème
« Nature et Environnement » se prépare à l’IME :

Les petits jardins situés devant l’école, le long de la D533, 
ont été mis en place au début du XXème siècle, l’un pour 
l’école de garçons, l’autre pour l’école de filles ou pour 
les instituteurs qui habitaient sur place.

Les modes de fonctionnement ont changé : les instituteurs 
n’habitent plus dans l’école. Ces espaces de maraîchage ont 
donc été abandonnés par l’école pendant de nombreuses 
années.  

Aujourd’hui, faire pousser ses légumes est redevenu 
souhaitable, avec un objectif d’apprendre à faire pousser 
des produits utiles à son alimentation. L’école est donc 
intéressée à introduire ce thème dans le cadre des 
enseignements prodigués. 

Bruno et Maryvonne DELY se sont proposés pour remettre 
le terrain en état, enlever les mauvaises herbes et redonner 
un peu d’oxygène à la terre. 



Ce projet est proposé par IREPS (Instance Régionale de promotion de santé 
Auvergne Rhône Alpes) : L’objectif est de promouvoir une alimentation, une 
activité physique, et des rythmes de vie favorables à la santé des enfants.
  
Il cible les enfants de 0 à 6ans et +, les parents, futurs parents et leur entou-
rage, les grands-parents, les professionnels de la petite enfance et de l’édu-
cation. Des actions peuvent être proposées comme la venue d’intervenants 
pour partager des astuces et idées et favoriser les échanges. Ainsi en font 
partie un café Parents qui a eu lieu en janvier mais également le réveil du 
jardin de l’école, le festival nature et jardins en mai.

En tant que Parents, Grands-parents… seriez-vous intéressés ? Faîtes-vous 
connaître auprès de la Mairie ou de l’école et saisir cette opportunité qui 
vous est proposée.

Bonjour Marie, qui es-tu ?
Je m’appelle Marie, je suis passionnée de sport et d’ultra-endurance. Je vis à Lamastre depuis 
4 mois, je suis venue du Jura et je suis originaire du Nord-Isère. J’ai une grande fille qui est 
installée sur Marseille.  

Comment es-tu arrivée à l’enseignement du sport ?
A un moment de ma vie j’ai eu envie de travailler dans le partage de ma passion et ne plus 
rester dans une fonction de cadre dans l’industrie qui ne m’épanouissait plus et qui 
ne correspondait plus à mes valeurs. 
J’ai donc entrepris une reconversion professionnelle pour obtenir mon diplôme d’éducateur 
sportif, avec également un diplôme concernant le Sport sur ordonnance : APA (Activité 
Physique Adaptée).

Quelles sont les valeurs qui t’ont conduite à cette reconversion ?
Pour moi c’est surtout une approche différente pour prendre vraiment soin des gens. 
Transmettre les bonnes pratiques, éduquer les personnes sur les bons gestes, les bons 
placements. Pratiquer le sport ou l’activité physique en sécurité et avec respect, le tout pour 
une meilleure santé physique et mentale. 
Faire du bien, faire plaisir, et bien vieillir ! 

Quelles sont les activités que tu proposes ? 
Je dispense des cours d’Activités Physiques sur le bassin lamastrois, J’interviens notamment 
sur la commune de Saint-Barthélemy-Grozon pour des cours de stretching (étirements) - relaxation 
et body-tonic (cardio + renforcement musculaire dynamique). Ces cours peuvent accueillir 
de nouveaux membres !

J’interviens également sur les communes de Gilhoc, Lamastre, Châteauneuf de Vernoux 
et Vernoux en Vivarais pour des cours de pilates, gym douce séniors en plus de stretching 
et body-tonic.

Quelles sont tes pratiques sportives personnelles et quels en sont leurs bienfaits ?
Je pratique l’ultra trail, natation, vélo, renforcement musculaire et le ski l’hiver. 
Mes parents m’ont toujours fait faire du sport depuis que je suis toute petite, randonnée en montagne, ski, natation étaient 
le minimum.
Aujourd’hui il s’agit de mon équilibre, le sport induit une connaissance de soi, redonne confiance en soi, améliore la santé ou bien 
la maintient au minima. 
Personnellement ma pratique du trail en montagne, en forêt me permet de me ressourcer, de me renforcer, de me sentir 
bien et à la bonne place, c’est un bonheur viscéral, un apaisement mental procuré par un environnement merveilleux qui résonne 
en moi.

Interview de Marie SCHILDKNECHT qui anime depuis septembre
des séances de sport à Matras via Amusaté é Boujaté :

Projet PACAP
Alimentation, Corpulence, Activité Physique :



Pour davantage d’informations, ou suivre plus régulièrement
ce qui se passe à Saint-Barthélemy-Grozon, voir le site :
 « www.saintbarthelemygrozon.fr »

Agenda des manifestations déjà programmées pour l’année 2024 :

Les détails seront indiqués dans l’agenda sur le site de la mairie ou par tout autre moyen de communication.
Si nécessaire, contacter les responsables des associations organisatrices : AL-Amicale Laïque : ASSBG. A&B-Amusaté é Boujaté 
E-Eglantier NG-Notre Grozonnade A.C-Les anciens combattants CF-Comité des fêtes 
 
9 mars         AL : spectacle et concert au château de Grozon avec buvette, crêpes et paninis
15 mars         A&B : expo reportage Claude FOUGEIROL Matras
22 mars         A&B : oenologie / fromage salle associations Grozon
23 mars.        CF  Repas des Bénévoles de la Foire au Boudin 
6   avril          A&B et Mairie : festival film ardéchois (à confirmer) Matras
27 avril          A&B : spectacle chanteur et imitateur Grande salle de Lamastre
28 avril          Eglantier du 28/4 au 5/5 Séjour en Normandie (Club L’Eglantier)
30 avril          ASSBG : les chanteurs de mai 
1  mai            Eglantier vide grenier
8  mai            A.C. commémoration
15 mai           CF  Fête du Village
Mai.               Concert pour inaugurer les travaux pour l’acoustique du temple (à préciser)
25 mai           A&B : festival Nature et Environnement en collaboration avec la FOL et  l’IME
13 juin           A&B : Ardéchoise (préparatifs ouverts à tous les samedis à partir de mars) 
23 juin           AL : fête de l’école
7 Juillet         NG : Grozonnade ancienne école Grozon
Juillet.           Exposition « mémoire de nos hameaux » suite de l’exposition de 2023. (Mairie)
21 juillet       ASSBG : moules frites
Aout              Expositon « les Anciens » :  photos et entretiens, de G.P. Danan, Temple (Mairie)                                        
7 septembre     A&B Fête des Bénévoles de l’Ardéchoise (Saint-Félicien ou autre village)  
14 septembre   ASSBG : challenge pétanque
15 septembre   A&B  paëlla cour de l’école
5 octobre           E : Théâtre CALAC (Club L’Eglantier) à Matras 18h
3 novembre      E : loto Matras
11 novembre    A.C : commémoration
16 novembre    CF Foire au Boudin (Comité des Fêtes)
14 décembre    A&B : film Ardéchoise Matras

Un peu de démographie... Un solde naturel positif de 5 personnes en 2023 :

Les données démographiques 
correspondent aux naissances et 
décès de personnes domiciliées 
sur la commune, mais sauf exception, 
les naissances et décès ont eu lieu 
ailleurs, bien souvent Lamastre ou 
dans la vallée, où sont hôpitaux et 
cliniques.

2020 et 2023 ont été des années 
de forte évolution avec 10 naissances 
pour chacune de ces années. Sur 
ces 3 dernières années, le solde 
naturel est donc très positif, avec 
22 naissances et 12 décès, ce qui 
indique la présence de jeunes 
ménages.

Voilà qui peut nous réjouir, et 
assurer une stabilité dans la fré-
quentation de l’école.

Les décès : 5 anciens nous ont quittés ; 3 femmes, 2 hommes.

BADINA Eliane Marcelle 10/03/2023
DORSIVAL Simone Marthe (épouse Junique) 30/04/2023
GRÈVE Janine Marguerite Pierrette (épouse Félix) 
12/07/2023
QUENOI Gilbert Paul Achille 13/10/2023
DUBOIS Christophe Jules Robert 29/10/2023

Les naissances : 10 nouveaux Barthézonais, 5 garçons, 5 filles. 

COURDIER Zaëlie Martine Lola 05/02/2023
JUNIQUE Zoé Camille Juliette 10/03/2023
VILLENEUVE Anna 06/04/2023
BRUN Agathe Albane 10/04/2023
JUNIQUE Élio Camille Eric 04/05/2023
ROCHEDY Eylan Alain  30/05/2023
SOUBEYRAND ROUCH Plamen  05/07/2023
CHASTAGNARET PAPON Jade Candice  16/09/2023
JUNIQUE Esteban Gaston Marc 23/09/2023
MEDARD Maxime Abel  27/09/2023

Un mariage :

MARIA Pierre Marc Jacques 
VILLETTE Karine 
01/07/2023


